
I ~77ADÉBATS DES COMMUNES
Attribution de temps

des modifications à la Loi sur les brevets, afin que les simples
Canadiens sachent à quelles majorations de prix ils doivent
s'attendre. Le parti d'en face a prôné durant des années la
liberté d'information pour les Canadiens. Maintenant qu'il
forme le gouvernement, pourquoi leur refuse-t-il cette informa-
tion? Pourquoi ce secret? Pourquoi le ministre ne publie-t-il
pas les études d'impact? Pourquoi ne dit-il pas aux Canadiens
ce qu'il sait à propos de ce qu'il adviendra des prix des médica-
ments? De quoi le ministre a-t-il peur? Le secrétaire parle-
mentaire dit qu'il a peur de Harvie.
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La deuxième chose que nous voulons, c'est qu'un comité
parlementaire aille tenir des audiences dans les villes canadien-
nes pour étudier les répercussions du projet de loi. Qu'est-ce
que le gouvernement trouve à redire à l'idée d'un comité itiné-
rant qui permettrait aux Canadiens ordinaires de faire connaî-
tre leur opinion? Les Canadiens ordinaires ne peuvent venir à
Ottawa pour se faire entendre. La plupart n'ont pas les moyens
de venir ici.

M. Andre: C'est pour cela que nous avons été élus.

M. Nystrom: Le ministre dit que c'est pour pour faire cela
nue nous avons été élus députés. On a tenu des audiences

à Ottawa. Les organismes d<
ordinaires et les pauvres ne
leurs instances. Les Canadie
mer leur point de vue devant

Une voix: Ils le feront.
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